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Source : Rapports 2009 et 2010 au Conseil et au Parlement européens sur les activités de l’Unité centrale Eurodac.

État dont les résultats 
positifs locaux 
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1. Une « transmission réussie » est un signalement ayant été correctement traité par l’unité centrale, basée à Luxembourg. C’est-à-dire que l’enregistrement des données n’a pas été rejeté, ce 
qui est le cas lorsque la lecture des empreintes digitales est de mauvaise qualité.
2. En 2010, 35 % des « transmission réussie » sont des résultats positifs locaux (38,8 % en 2009). C’est-à-dire que la personne a déjà déposé une demande l'asile dans l’État membre qui a 
fait le signalement. 

Pays dans lesquels les étrangers sont enregistrés dans Eurodac (2009 - 2010)
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1. Une « transmission réussie » est un signalement ayant été correctement traité par l’unité centrale, basée à Luxembourg. C’est-à-dire que l’enregistrement des données n’a pas été rejeté, ce 
qui est le cas lorsque la lecture des empreintes digitales est de mauvaise qualité.
2. En 2010, 35 % des « transmission réussie » sont des résultats positifs locaux (38,8 % en 2009). C’est-à-dire que la personne a déjà déposé une demande l'asile dans l’État membre qui a 
fait le signalement. 

Pays dans lesquels les étrangers sont enregistrés dans Eurodac (2008 -2009)

- 30

- 60

0

30

60

Évolution 2008 - 2009
(en %)

État dont les résultats 
positifs locaux 
excèdent 50 % 2


